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Politique d’encadrement et d’analyse des demandes

présentées au fonds d’urgence

Critères d’admissibilité des demandes au fonds d’urgence :

Lorsqu’un organisme dépose une demande au fonds d’urgence, il doit démontrer certains
éléments :

1. La situation financière de l’organisme compromet le maintien des services actuellement en
place. L’analyse de la situation financière teint compte de la situation globale de
l’organisme (surplus accumulé) et non pas uniquement l’exercice financier actuel.

2. La situation financière de l’organisme doit être provoquée par un événement fortuit par
exemple, un incendie, des réparations non prévues, des pertes de subvention, etc et non par
une mauvaise gestion ou des dépenses inconsidérées. Des revenus moindres que les
dépenses inscrits aux prévisions budgétaires ne constituent pas un motif habituel de
demande.

3. Si la situation difficile se résorbe par l’arrivée de revenus imprévus, il doit rembourser
Centraide.

4. L’organisme doit démontrer qu’il fournira les services jusqu’à la fin de l’exercice financier
et qu’il prendra les mesures nécessaires pour équilibrer le budget de l’année suivante.

Pour faire cette démonstration, il doit fournir son rapport financier mis à jour, des prévisions
budgétaires révisées et un plan de redressement le cas échéant. Il doit aussi expliquer l’effet de la
situation financière sur les activités en remplissant le formulaire fourni sur notre site internet.

Lors de l’analyse de la demande, Centraide s’assurera de :

1-Expliquer correctement les raisons d’être du fonds et les critères d’admissibilité en faisant
attention à deux points majeurs :

a. Nous soutenons les organismes en situation critique. Les organismes qui manquent de
liquidités à cause de retard dans la perception de leurs revenus peuvent demander qu’on
leur verse prématurément un versement de leur aide financière. Nous endossons aussi
des prêts. Nous ne sommes pas une police d’assurance pour des réparations, des bris ou
autre incident si la situation financière n’est pas critique, comme nous ne pouvons
assumer les déficits d’exercice si l’organisme possède des surplus.
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b. La situation est plus complexe pour les organismes très vulnérables : Les organismes
en situation de grande vulnérabilité peuvent faire appel à Centraide très tôt dans leur
année financière. Nous ne pouvons examiner ce type de demande trop tôt car trop de
questions sont sans réponse. Ils sont à la recherche de financement, ils frappent à toutes
les portes. Centraide est toutefois un dernier recours. Nous devons attendre que le
portrait se soit éclairci et que nous ayons la certitude que l’organisme fournira des
services jusqu’à la fin de son année financière. Centraide ne peut offrir une aide
importante en sachant que l’organisme fermera ses portes quelques semaines plus tard.

2- Exprimer clairement nos attentes par écrit quant aux documents nécessaires.

3- Inviter l’organisme à faire appel à sa Corporation de développement communautaire de sa MRC
afin de préparer la demande au fonds d’urgence.

4- S’assurer que la demande lorsqu’elle parvient au secrétariat soit complète et compréhensible.

5- Prendre une décision en comité quitte à permettre à l’organisme d’apporter des correctifs à la
demande.

6- Présenter des recommandations au conseil d’administration au sujet de cette demande.


